
DIRECTION  DE  L’ATTRACTIVITÉ  ET DE  L’EMPLOI

202 6  DAE  108  –Foire  du  Trône  (12e)  -  Révision  de  la  tarifica tion  de  cer tains
emplacem e n t s  de  métiers  forains.

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSÉ  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,

La  pelouse  de  Reuilly,  située  à  Paris  12ème ,  accueille  chaque  année,  à  l’occasion
de  la  Foire  du  Trône,  près  de  250  métier s  forains  duran t  4  mois,  période  de
montage  et  de  démonta g e  des  installations  comprise s .  

La  tarification  des  emplace m e n t s  pour  chaque  métier  forain  est,  depuis  2003,  basé
sur  cinq  zones  de  commercialit é  définies  selon  la  fréquen t a t ion  des  huit  portes  qui
permet t e n t  l’accès  à  la  foire.  

Or,  depuis  la  fermetu re  à  la  circula tion  et  au  stationne m e n t  de  la  route  de  ceintu re
du  Lac  Daumesnil ,  le  flux  de  visiteu rs  de  la  porte  7  s’est  repor t é  vers  d’autres
accès  et  les  exploitan t s  forains  ont  signalé  une  baisse  de  leur  chiffre  d’affaire.

Le  présen t  projet  de  délibéra t ion  a  donc  pour  objet  de  modifier  la  tarification
applicable  aux  métier s  forains  positionnés ,  dans  l’allée  verte,  à  proximité
immédia t e  de  la  porte  7  pour  tenir  compte  de  cette  baisse  de  commercialit é.

Cette  révision  de  la  tarification  concerne  trois  métie rs  forains  qui  passe r ai t  de  la
zone  4  à  la  zone  5,  soit  de  1,387  €  par  mètre  linéaire  et  par  jour  à  0,882  €  par
mètre  linéaire  et  par  jour.  L’impact  en  matière  de  perte  de  recet t e s  pour  la  Ville  de
Paris  serai t  de  1090,80  €  pour  2026.

Je  vous  prie,  Mesdam es ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

Le  Maire  de  Paris





202 6  DAE  108  :  Foire  du  Trône  (12e)  -  Révision  de  la  tarification  de  certains
emplacem e n t s  de  métiers  forains

Le  Conseil  de  Paris

Vu  le  Code  généra l  des  collectivités  terri toriales  ;

Vu  la  délibéra t ion  2003  DFAE  33  relative  à  la  tarification  des  emplace m e n t s  de
métier s  forains,  des  activités  commerciales  non  foraines  et  de  la  réalisa t ion  de
prises  de  vues  photograp hique s  sur  la  pelouse  de  Reuilly  (12e)  pour  la  Foire  du
Trône  2003  ;

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  en  date  des     juin  2026  par  lequel  Monsieur  le  Maire
de  Paris  propose  la  révision  de  la  tarifica tion  de  certains  emplace m e n t s  de  métiers
forains  ;

Vu  l’avis  du  conseil  du  12 ème  arrondisse m e n t  en  date  du  ;

Sur  le  rappor t  présen té  par  Madame  Anouch  TORANIAN,  au  nom  de  la  1ère
commission  ; 

Délibère  

Article  1  : Les  tarifs  applicables  aux  emplace m e n t s  des  métier s  forains  de  la  Foire
du  trône,  situés  allée  verte,  près  de  la  Porte  7  sont  passés  en  zone  de
commercialit é  5,  conformé m e n t  au  plan  joint  au  présen t  délibéré .

Article  2  :  Les  tarifs  ne  prenne n t  pas  en  compte  les  charges  collectives  et
individuelles  qui  viendron t  s’ajoute r  auxdits  droits  et  qui  seront  recouvrés  auprès
des  forains.

Article  3  :  Les  recet t es  correspond a n t e s  seront  consta t é e s  sur  le  budge t  de
fonctionne m e n t  des  exercices  2026  et  suivants .


